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RECTIFICATIF

/\,f',i,j,L.::y·, après les mots Ildécidade coneti tuer Il , les mots

.
"cemme le proposa..1t la délégation de la Belgique"

n.· '·c (- l' gI"le 7
E.,~!:.~~~_:2.l,_~.2-.."':""::""-•

1\. J.1, f:in du paragraJlhe, supprimer le point-virgule et ajouter les

Il ••• qui avaient étéacceptéB par' la Troisième Con:mission,et

ptt'P'--14'J. amendement libanais Clui avait été repoussé par la m~me__eia--

Ccmmissicn. Il ..
T'n(.w 6. li1?"n8 33•.,... " ..,.,.,.".. _, ....,.~,.~---

.'\;)nut(')r à la fin de la ligne les mots

Il.;'.! empruntés à un amendement présenté à la Troisième Cammiss1cn

~H" la délé@tian du Liban. Il

gf2'J~~;'''i,2,~1. Ü3!!.~ ~Q.
\

AIlY'ès les mots "déoida de supprimer" ajouter

". •• c crnme le. proposait le représentant de la Grèce".
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